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Le service d’entraide de Saint-Basile,  

une affaire de cœur 
 

 

C’est remplie de fierté que je tiens aujourd’hui à souligner le 

travail colossal du service d’entraide de Saint-Basile. Fidèles 

au poste depuis plusieurs années déjà, les bénévoles ont su      

relever un défi de taille dans la dernière année avec l’arrivée 

de la Covid-19. Ils ont su s’adapter avec brio et faire preuve 

d’initiative et d’humanisme pour répondre aux nombreux    

besoins de notre communauté. Sans surprise, en réponse à la 

pandémie, le nombre de demande pour l’aide alimentaire a  

augmenté et les besoins des familles ont été plus grands. À 

coup de petits miracles, ils ont réussi à augmenter le montant 

des bons offerts aux familles et la fréquence de ceux-ci. De 

plus, les montants accordés à chaque enfant pour les         

collations ont eux aussi été bonifiés.  
 

Donc, au nom de tous ceux pour qui vous avez fait la          

différence, au nom de mes collègues du conseil municipal et en 

mon nom, je souhaite lever mon chapeau à vous, chers        

bénévoles. Nous vous remercions sincèrement d’avoir autant à 

cœur le bien-être de notre belle communauté.  
 

Si vous croisez l’un des membres du service d’entraide, faites 

comme moi et prenez le temps de souligner l’importance de 

leur engagement, leur participation et leur bienveillance ! 

Merci Diane Émond ! Merci Josée Béland !  Merci Hélène       

Mc Hugh ! Merci Denise Petit ! Merci Antoine Paquette ! 
 

À Saint-Basile, c’est une affaire de cœur et j’en suis        

vraiment très fière ! 

 

Karina Bélanger, conseillère municipale  

 

Les bruits  
d’ici d’ici 

         Volume 33, Numéro 04                     
24 avril 2021 
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L es membres du conseil se voient attribuer les responsabilités suivantes en rapport avec leur 
mandat au sein de la municipalité.  

  RESPONSABLE SUBSTITUT 

Guillaume Vézina  
guillaume.vezina@saintbasile.qc.ca 

MRC 
Employé(e)s municipaux 
Voirie, Aqueduc, Égout 
Loisirs, vie communautaire, culture 
Communication 
Centre nature 

Conseil d’établissement École  
primaire 
Bibliothèque 

Martial Leclerc 
martial.leclerc@saintbasile.qc.ca 

Cour municipale 
Comité sécurité civile 
Comité embellissement 
Aqueduc, égout 

 

O.M.H. 
RRGMRP 
Centre nature 
CAPSA 
Urbanisme – CCU 

Lise Julien 
lise.julien@saintbasile.qc.ca 

RRGMRP 
Comité d’embellissement 

Politique familiale 
Cour municipale 
Employé(e)s municipaux 
Loisirs, vie communautaire, culture 
Association des gens d’affaires 

Claude Lefebvre 
claude.lefebvre@saintbasile.qc.ca 

Maire suppléant 
Employé(e)s municipaux 
Voirie 
CAPSA 

Finances 

Gino Gagnon 
gino.gagnon@saintbasile.qc.ca 

Employé(e)s municipaux 
Finances 
Communication 
Association des gens d’affaires 
Pompiers 

MRC 
Pompiers 

Denys Leclerc 
denys.leclerc@saintbasile.qc.ca 

O.M.H. 
 

Voirie, Aqueduc, Égout 
Comité sécurité civile 

Karina Bélanger 
karina.belanger@saintbasile.qc.ca 

 
 

Bibliothèque 
Politique familiale 
Urbanisme – CCU 
Loisirs, vie communautaire, culture 

Communication 
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Hôtel de ville et Caserne  
des pompiers 

Bibliothèque Au Fil des mots Garage municipal 

Centre Ernest-J.-Papillon Centre nature 

                             

                  20, rue Saint-Georges 
 

Téléphone :   418 329-2204 
Télécopieur : 418 329-2788   
Venez nous visiter au www.saintbasile.qc.ca 
et suivez-nous sur Facebook 
Heures d’ouverture du lundi au jeudi 
de 8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h00 sauf le 
vendredi de 8h30 à 12h00 

                  41, avenue Caron 
 

Téléphone : 418 329-2204 
Horaire régulier : 

Mardi :       18h30 à 20h15      
Mercredi :  13h30 à 15h15 (1er et 3e mercredi du mois)  
Jeudi :        18h30 à 20h15 

Port du masque obligatoire 

111, rue Godin 
 

URGENCE travaux publics  
Téléphone : 418 329-2932 

           100, rue Sainte-Angélique 
 Téléphone : 418 329-2204 

1, avenue Centre nature 
Téléphone : 418 329-3177 

 ÉDIFICES  
  MUNICIPAUX 

Local des jeunes 

Téléphone : 418 329-3975 
Horaire régulier : 
Jeudi : 18h00 à 21h00 
Vendredi : 18h00 à 21h00 
Samedi :    18h00 à 21h00 

               39, avenue Caron 

Pour nous joindre  - Services municipaux 
 

 

Jean Richard     Directeur général        418 329-2204 ext. 920 
       Courriel : jean.richard@saintbasile.qc.ca 
 

Joanne Villeneuve    Secrétaire-trésorière      418 329-2204 ext. 921 
                                          Courriel : joanne.villeneuve@saintbasile.qc.ca 
 

Brigitte Godin   Assistante-trésorière      418-329-2204 ext. 927 
     Courriel : brigitte.godin@saintbasile.qc.ca   
 

Julie Roy    Adjointe à la direction général et assistante greffière 418-329-2204 ext. 926 ou 0 
     Courriel : julie.roy@saintbasile.qc.ca 
 

Éric Robitaille   Inspecteur en bâtiment      418 329-2204 ext. 922 
     Courriel : eric.robitaille@saintbasile.qc.ca 
 

Laurie Mimeault   Urbaniste 
     Courriel : laurie.mimeault@saintbasile.qc.ca   418 329-2204 ext. 931 
 

Cédric Plamondon   Directeur du service de sécurité incendie   418 329-2204 ext. 928 
     Permis de brûlage :                                               http://saintbasile.qc.ca/faire-un-feu         
     Courriel : cedric.plamondon@saintbasile.qc.ca 
 

François Petit   Contremaître travaux publics      418 329-2204 ext. 924 
     Courriel : françois.petit@saintbasile.qc.ca 
 

Olivier Trottier   Coordonnateur infrastructures aqueduc et égout   418 329-2204 ext. 925 
     Courriel : olivier.trottier@saintbasile.qc.ca 
 

Hélène Mc Hugh   Directrice des loisirs      418 329-2204 ext. 923   
                                                   Courriel : helene.mchugh@saintbasile.qc.ca 

 
 

13 personnes maximum, premier arrivé, premier 
servi  - Port du masque obligatoire 

http://saintbasile.qc.ca/faire-un-feu
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La  version  originale  des procès-verbaux est disponible  sur  le   
site  Internet  de  la  Ville  à  l’adresse suivante :   www.saintbasile.qc.ca 

 
Le résumé des procès-verbaux des séances du conseil municipal est publié 
dans ce journal le mois suivant leur adoption. 

 
 

              Séances de mars 2021 
 

 

 Règlement décrétant une dépense de 1 430 000 $ et un emprunt de 1 430 000 $ pour l’amélioration aux 
installations sportives et récréatives extérieures dans l’îlot loisir Ernest-J.-Papillon. 

 Le conseil municipal accepte de verser une aide financière de 100 $ pour aider l’École Louis-Jobin dans 
l’organisation et la tenue de la soirée Gala Méritas.  

 Le conseil municipal autorise un versement au montant de 10 000 $ à Centre nature comme contribution 
prévue au budget 2021. 

 Projet et adoption du règlement uniformisé numéro RMU-2021 relatif à la sécurité et à la qualité de vie. 
 Le conseil municipal autorise l’embauche d’un pompier au service de la Brigade des incendies.  
 Le conseil municipal confirme sa participation financière annuelle à l’entente de service de transport 

adapté de Portneuf pour l’année 2021, au coût de 5 369 $. 
 Le conseil municipal autorise l’embauche de la nouvelle adjointe administrative et assistante-greffière.  
 Le conseil municipal accepte l’offre de prix pour les services professionnels en architecture, relativement 

à un projet qui vise le réaménagement de l’îlot loisir et de l’agrandissement du centre communautaire 
Ernest-J.-Papillon, pour un montant 49 576,00 $, taxes en sus. 

 Avis de motion et projet de règlement numéro 05A-2021: Règlement visant à régir l’utilisation de l’eau 
potable et l’installation de compteurs d’eau. 

 Le conseil municipal accepte l’offre de prix pour le traçage de bandes de démarcation des rues de la 
Ville, auprès de Marquage et Traçage Québec Inc., pour le prix de 19 738,40 $ taxes en sus, pour l’année 
2021 et de 19 917,84 $, taxes en sus, pour l’année 2022. 

 Le conseil municipal accepte l’offre de prix pour l’achat et l’application d’abat poussière, auprès de    
Enviro Solutions Canada Inc., pour le prix de 6 699,00 $, taxes en sus, pour l’année 2021 et de    
6 787,00 $, taxes en sus, pour l’année 2022. 

 Le conseil municipal accepte l’offre de prix pour le scellement de fissures, auprès de Pavage S.M. Inc. 
pour le prix de 1,08 $ / m.l., taxes en sus.  

 
 
 
 
 
 

 

Les séances du conseil municipal 

SÉANCE DU CONSEIL  
LE 2E LUNDI DU MOIS 

 
PROCHAINE SÉANCE  

 

 

La date de tombée pour faire parvenir des articles, des 

photographies ou de brèves informations est fixée au 

lundi 3 mai. 
 

LA PROCHAINE PARUTION RÉGULIÈRE  

 le 22 mai 

 
 
 

• lundi 10 mai 
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                                    Avis Public 

Province de Québec 
M.R.C. de Portneuf 
Ville de Saint-Basile 
 
   AVIS PUBLIC 
 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la 
soussignée, greffière de la susdite municipalité, 
 
QUE : 
 

Le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile a 
adopté, lors d’une séance régulière du conseil tenue 
le 12e jour d’avril 2021, le règlement numéro          
05-2021, intitulé : Règlement visant à régir      
l’utilisation de l’eau potable et l’installation de 
compteurs d’eau. 
 
Toute personne, intéressée par ledit règlement, peut 
en prendre connaissance durant les heures régulières 
d’affaires soit de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h00, 
à l’hôtel de Ville situé au 20, rue Saint-Georges, 
Saint-Basile. 
 
Ce règlement entre en vigueur conformément à la 
Loi. 
 
Donné à Saint-Basile ce 23e jour d’avril deux mille 
vingt et un. 
 
Joanne Villeneuve, Greffière 

Province de Québec 
M.R.C. de Portneuf 
Ville de Saint-Basile 
 
   AVIS PUBLIC 

 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la 
soussignée, greffière de la susdite municipalité, 
 
QUE : 
 

Le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile a 
adopté, lors d’une séance ordinaire du conseil   
tenue le 12e jour d’avril 2021, le règlement       
numéro RMU-2021, intitulé : Règlement        
uniformisé numéro RMU-2021 relatif à la     
sécurité et à la qualité de vie. 
 
Que le règlement RMU-2021 remplace le        
Règlement uniformisé relatif à la sécurité et à 
la qualité de vie RMU-2019 ainsi que ses   
amendements respectifs. 

Toute personne, intéressée par ledit règlement, 
peut en prendre connaissance durant les heures 
régulières d’affaires soit de 8h30 à 12h00 et de 
13h00 à 16h00, à l’hôtel de Ville situé au 20, rue  
Saint-Georges, Saint-Basile. 
 
Ce règlement entre en vigueur conformément à la 
Loi. 
 
Donné à Saint-Basile ce 23e jour d’avril deux 
mille vingt et un. 
 

Joanne Villeneuve, Greffière 

 
                  CAMPAGNE DE SENSIBILISATION  

BACS À MATIÈRES RECYCLABLES 
 

Durant le mois de mai, vous recevrez un autocollant par la poste afin que vous    
puissiez l’apposer sur votre bac vert (recyclage).  Le but est de sensibiliser les gens à 
mettre les bonnes matières dans le bac et ainsi diminuer les agents contaminants. 
 
En collaboration avec la Régie Intermunicipale de l’Est de Portneuf, la Ville a              
sélectionné un secteur visé pour cette campagne. 
 
 

Merci de contribuer à améliorer la qualité et quantité de matières recyclables     
collectées!  
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                                    Avis Public 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-BASILE 
M.R.C. DE PORTNEUF 

AVIS PUBLIC 
 

À L’ENSEMBLE DES PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE D'APPROBA-
TION RÉFÉRENDAIRE CONCERNANT LE : 
 

PROJET DE RÈGLEMENT NO 03B-2021 MODIFIANT LE RÈGLEMENT  DE ZONAGE NO 07-2012  
 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 
1.  Objet du projet de règlement et demande d'approbation référendaire 
 
À la suite de l'assemblée publique de consultation tenue par courriel du 20 février au 8 mars 2021 sur le projet de règlement intitulé 
Règlement no 03A-2021 modifiant le Règlement de zonage no 07-2012, le Conseil a adopté, à la séance régulière du 12 avril 2021, le 
second projet de règlement. Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la part des        
personnes intéressées afin qu’un règlement qui les contient soit soumis à l'approbation de certaines personnes habiles à voter         
conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. (L.R.Q c. E-2.2) 
 
L’ensemble des personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité peuvent demander 
les dispositions suivantes :  
 
2. Réviser les normes et les limites des zones Rv-1, Pc-1 et Pc-6 reliées au projet de développement récréotouristique 

dans le secteur du golf le Grand Portneuf 
 

Un redécoupage des zones Pc-1, Pc-6 et Rv-1 et la révision des normes spécifiques ont été effectués de façon à circonscrire les zones 
vouées à des fins récréatives et les zones vouées à des résidences de tourisme et de villégiature. 
 
Zones concernées : Rv-1 et  Pc-6 (Secteur : Golf le Grand Portneuf). 
Zones contiguës : A-3, A-4, Af/b-2 et Pc-1  
 
3. Créer la zone Af/b-7 à partir d’une portion de la zone Af/b-2 
 

Le zone Af/b-7 est créée à même la zone Af/b-2 et autorise les usages suivants :  autorisant des usages de récréation extensives ainsi 
que des usages spécifiquement autorisés (reliés à l’agrotourisme). Une demande relative à ces dispositions peut provenir de toutes 
zones concernées et de toutes zones contiguës à ces dernières, tel qu’illustré dans le plan qui peut être consulté au bureau de la     
municipalité et annexé au présent avis. 
 
Zone concernée : Af/b-5 
Zones contiguës : Af/b-2 et Pc-1 (Secteur : Golf le Grand Portneuf). 
 
4. Préciser des normes spécifiques pour les aires de repos dans les cabanes à sucre privées  

 

Afin d’être en concordance avec la Loi sur la protection du territoire agricole du Québec, les normes relatives aux aires de repos dans 
les cabanes à sucre privées sont révisées.  
 
Zone concernée : l’ensemble de la municipalité.  
 
5. Ajout de normes relatives à la plantation et à l’abattage d’arbres 

  

De nouvelles normes relatives à la plantation et à l’abattage ont été ajoutées pour tout le territoire.  
 

Zone concernée : l’ensemble de la municipalité.  
 

(Les personnes habiles à voter voulant enregistrer leur nom doivent présenter une carte d’identité : carte d’assurance-maladie,  
permis de conduire ou passeport.) 
 
6. Conditions de validité d'une demande 
 

Pour être valide, toute demande doit :  
- indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet et selon la disposition : la zone d'où elle provient ; 
- être reçue au bureau de la Ville au plus tard le 3 mai à 16h00 ; 
- être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d'où elle provient ou par au moins la majorité d'entre elles si le 

nombre de personnes intéressées dans la zone n'excède pas 21.   
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                                    Avis Public 

Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement numéro 03B-2021 sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 
(Formulaire disponible à la municipalité) 
 
7. Personnes intéressées 
 
Est une personne intéressée toute personne qui n’est pas frappée d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes 
le 12 avril 2021 :  
       - être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle ; 
       - être domiciliée, propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un lieu d’affaires dans une zone d’où peut provenir une demande. 
 
Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d’un immeuble et aux cooccupants d’un lieu d’affaires : être désigné, au 
moyen d’une procuration signée par la majorité de copropriétaires ou cooccupants, comme celui qui a le droit de signer la demande 
en leur nom. 
 
Condition d’exercice du droit de signer une demande par une personne morale : toute personne morale doit désigner parmi ses 
membres, administrateurs et employés, par résolution, une personne qui, le 12 avril 2021, est majeure et de citoyenneté canadienne 
et qui n’est pas en curatelle. 
 
8. Absence de demandes 
 
Toutes les dispositions des seconds projets qui n'auront fait l'objet d'aucune demande valide pourront être incluses dans un           
règlement qui n'aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter. 
 
9. Consultation du projet 
 
Le second projet peut être consulté au bureau de la Ville, au 20, rue Saint-Georges, à Saint-Basile, à partir du 24 avril 2021 aux 
heures normales d’ouverture. 
 
Donné à Saint-Basile ce 23e jour d’avril deux mille vingt et un. 
 
Joanne Villeneuve, Greffière 

Réviser les normes et les limites des zones Rv-1, Pc-1 et  
Pc-6 reliées au projet de développement récréotouristique 
dans le secteur du golf le Grand Portneuf 
 
Zones concernées: Rv-1 et  Pc-6 (Secteur : Golf le Grand 
Portneuf). 
Zones contiguës : A-4, Af/b-2 et Pc-1  

Créer la zone Af/b-7 à partir d’une portion de la zone        
Af/b-2 
 

Zone concernée: Af/b-5 
Zones contiguës : Af/b-2 et Pc-1 (Secteur : Golf le Grand  
Portneuf). 
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 Infos-municipales 

ATTENTION AU FEU DE PRINTEMPS 
 
Au printemps, une moyenne de 144 feux de forêt sont causés accidentellement par des résidents près des    
forêts au Québec. Pourquoi brûler des rebuts et prendre le risque de mettre le feu à la forêt?  
 

Nous vous rappelons qu’il existe d’autres alternatives écologiques et sécuritaires : 

Compostage  

Collecte des résidus verts 

Écocentre 
 
Nous vous rappelons également qu’il est obligatoire d’obtenir un 
permis pour faire un feu à ciel ouvert ou un feu d’artifice en vente 
libre. Tous les détails et les formulaires de demande de permis sont 
disponibles à l’adresse suivante : https://saintbasile.qc.ca/faire-un-
feu/ 

https://saintbasile.qc.ca/faire-un-feu/
https://saintbasile.qc.ca/faire-un-feu/
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 Infos-municipales 

• Les bacs sont la propriété de la Régie et sont fournis gratuitement. 

 

• Nouvelle construction : 

Vous pouvez remplir un formulaire en ligne pour faire votre demande de bac roulant ou         

téléphoner au 418 876-2714 ou sans frais au 1 866 760-2714. 

Pensez aussi  à demander votre bac roulant pour les matières recyclables ! 

Note importante : Afin de faciliter la livraison du bac roulant, identifiez votre numéro civique et 

assurez-vous qu’il soit bien visible de la rue. 

 

• Vous déménagez ? 

Vous devez laisser le bac brun sur place pour le prochain occupant. Le bac est lié à l’adresse 

civique où il a été livré.  Il doit donc demeurer à cette adresse en cas de déménagement. 

 

• Modification interdite ! 

Il est strictement interdit de peinturer ou modifier le bac brun. Toute modification ou altération 

aux bacs sera facturée aux contrevenants. Les contrevenants devront payer un montant de   

75 $ plus taxes en plus de se voir retirer l’utilisation d’un bac brun. 

https://www.laregieverte.ca/info-collectes/collecte 

La collecte s’effectue une fois par semaine de la mi-avril à la mi-novembre et une fois par mois de 
décembre à mars. 

https://www.laregieverte.ca/formulaires/demande-de-bac-roulant-bac-vert-bac-brun/
https://www.laregieverte.ca/info-collectes/collecte-des-matieres-organiques/?fbclid=IwAR2pU7QnqYRcBgDrIhWBWRqvSWG68fTO8BP9KFN_5ub8OZ1b2bzD6BLXo1w
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Autobus vers Québec avec la CTRP ! 
 

Pour la date du prochain voyage, veuillez          
communiquer avec nous pour avoir plus 

d’informations 
 
 

Réservation obligatoire : 418 337-3686 
 

Coût : 8,50 $ aller-retour (2 billets de 4,25 $) 
 

Départ de Sainte-Christine, Saint-Basile,  
       Donnacona et Neuville 

 

Arrêts possibles : Place Laurier,  
           Carré D’Youville 

 

Pour vous informer sur les possibilités en  

transport (covoiturage), contactez-nous! 

Loisirs, Culture et Vie communautaire  

 
                COMPTOIR PARTAGE                                  
                     

            39, avenue Caron, Saint-Basile 
 
À noter que le bac pour la récupération de  
vêtements est situé dans la cour arrière voisin  
du garage municipal 12, rue Saint-Georges,  
Saint-Basile. 
 

Heures d’ouverture 
 

JEUDI :  12h30  à  15h30 
               18h30  à  20h30 
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Loisirs, Culture et Vie communautaire  
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Loisirs, Culture et Vie communautaire  
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Loisirs, Culture et Vie communautaire  

 
 
 
 
 

C’était jour de fête ce vendredi 12 mars 2021, car les         
résidents de l’Habitation Papillons Desjardins ont  reçu le 
vaccin pour combattre le virus de la Covid 19. Le tout 
s’est passé dans la joie et la bonne humeur et tous étaient 
très heureux d’être vacciné. 
 

Afin de célébrer de façon spéciale, un verre de mousseux 
leur a été servi afin de souligner l’occasion. 
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LA SOCIÉTÉ D’HISTOIRE ST-BASILE-DE-PORTNEUF  

 
 

 

                                      De l’Espagne au Québec  
  

Quelle fut ma surprise de trouver dans une revue la photo incluse dans cette page. Si vous ouvrez votre livre 
du 150e de Saint-Basile, à la page 388, vous trouverez semblable photo, mais qui sont ces hommes      
dompteurs d’ours? Voici leur histoire : 
  
Louise Pagé, après une carrière dans l’enseignement, a consacré six années de recherches à reconstituer 
l’histoire de la famille de sa mère Madeleine Broué. 
  
Jean Broué, l’arrière-grand-père maternel de Louise Pagé, est arrivé à Montréal le 18 juin 1885 sur le S.S. 
Brooklyn, à l’âge de dix-neuf ans, avec deux compatriotes de l’Ariège. Un ours brun pyrénéen dressé les 
accompagnait sûrement mais le manifeste de navire ne le mentionne pas. Tous trois exerçaient le métier de 
montreur d’ours et auraient pratiqué leur métier de saltimbanque au Québec et aux États-Unis. L’ancêtre 
Jean Broué, parlant l’occitan qui est un mélange de latin et d’Espagnol, encore préservé par plusieurs 
comme héritage culturel des Pyrénées, il exerçait déjà la profession de montreur d’ours dans les Pyrénées 
avant de se produire au Québec. 
  
De cette famille, neuf d’entre eux ont été montreurs d’ours en Amérique, mais seul Jean Broué Cabillot  
immigrera définitivement et fondera une famille au Québec.  Il arriva au Québec en 1885 et se mariera le 24 
novembre 1890 à Saint-André Avelin, à Philomène Gauthier, 16 ans, Jean a 25 ans. 
 
Vers 1890, ces saltimbanques parcouraient le Québec, village par village, pour offrir leur spectacle qui   
faisait la joie des habitants et émerveillait les yeux des plus petits. Tout cela en échange de quelques pièces 
de monnaies, pour eux immigrants, c’était un métier honorable qui se transmettait de père en fils. 
  
Source :  Mémoire de la S.E.C.F. Vol 71-No 2 
Photo :   Montreurs d’ours à la Pocatière, mai 1894, Source des Archives de la Côte-du-Sud et du Collège 

de Sainte-Anne-de-la-Pocatière 
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Cub Cadet,  Stiga,  Columbia,  Lawn-Boy,  Stihl,   
Kimpex, Kawasaki, Husqvarna 

Informations d’affaires 

                        Le Manoir des Petites Douceurs 
 

Personnes  âgées  (50+)  
autonomes ou semi-autonomes 
En perte d’autonomie ou léger 

trouble cognitif 
 

Courte ou longue durée 
Climat familial, repas santé 

Activités journalières gratuites 
Communion le dimanche matin 

 

                                                         Bienvenue Chez-Vous 
                                              3, Dollard, Saint-Basile 418-455-3014 

 

Dominick Labbé, Responsable 

85, rue Godin 
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                        AIDE-MÉMOIRE             
        

Police  9-1-1           418 873-1234 
Ambulance  9-1-1           418 285-2218 
Dr Verret    418 337-2241        
Dre Beaupré            418 337-2214 
Centre Hospitalier Portneuf  418 337-4611 
Centre Anti-Poison              1-800-463-5060 
PRÉVENTION SUICIDE:     1-866-277-3553 

 
PUBLICATION MENSUELLE 

 

Vous désirez publier une carte d’affaire dans ce  
journal, en voici les coûts : 

 

25 $ mensuellement 
240 $ annuellement (20 $/mois) 

 

Pour de plus amples informations, veuillez  
communiquer avec Ginette Marcotte au  

418 329-2204 poste 926 ou « 0 » 

 

 

Services Québec,  

renseignements sur tous les 

programmes et services du  

gouvernement du Québec  
 

Tél.: 418 644-4545 ou sans 

frais 1 877 644-4545 

 

 
 
 
 
Lampes de rue 
Nous demandons votre collaboration afin de nous informer 
lorsque vous constatez une lampe de rue défectueuse. 
Prenez note de l’endroit exact et nous le communiquer. 
 
 

HLM  
Information et location de logement auprès de  
Mme Lyne Juneau 418 284-0016 

BLOC-NOTES MUNICIPAL 
          418 329-2204 

Informations d’affaires 

Fleur emblématique de 
Saint-Basile 

La Rudbeckie Goldsturm 

Emblème aviaire de 
Saint-Basile 
Le Geai bleu 

 

Police – Incendie – Ambulance  : 9-1-1 
Urgence Sûreté du Québec : 310-4141 ou cell. : *4141 
  

 
« Celui qui se contente de peu ne manque de rien » 

 

                                    Pensée du jour 

 
 
 
 

 


